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N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page 
 
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
 
 

CABINET 

PREF/CAB/2016/0097 01/03/2016 Arrêté portent approbation du règlement opérationnel du 
service départemental d’incendie et de secours de l’Yonne 

3 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

DDT/SG/2016/07 01/03/2016 

Arrêté donnant subdélégation de signature pour les 
compétences exercées par le directeur départemental des 
territoires de l’Yonne pour l’exercice des missions générales et 
techniques de la DDT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

ARRETE n°DDT/SG/2016/07 du 1 er mars 2016 
donnant subdélégation de signature pour les compéte nces exercées par le directeur départemental 

des territoires de l’Yonne pour l’exercice des miss ions générales et techniques de la DDT 
 
 
ARTICLE 1er :  En application de l'article 2 de l'arrêté n° PR EF/MAP/2015/38 une subdélégation de signature 
est accordée aux fonctionnaires désignés dans l'annexe au présent arrêté, dans le périmètre et pour les 
chapitres et rubriques mentionnés à l'article 1er de l'arrêté du 14 septembre 2015 susvisé. 
ARTICLE 2 : L’arrêté de subdélégation n° DDT/SG/2015/92 du 2 3 décembre 2015 est abrogé et remplacé 
par le présent arrêté de subdélégation qui prendra effet à compter de la date de publication au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture du département de l’Yonne. 
Les subdélégations prendront fin dès la cessation de fonction des intéressés. 
 

Le directeur départemental des territoires, 
Didier ROUSSEL 

 
La secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, le directeur départemental des territoires sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département 
de l’Yonne. 
Délais et voies de recours – Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication :  
- soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision et/ou un recours hiérarchique auprès des 
ministres chargés de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt (MAAF), de l’Environnement, de 
l’Energie et de la Mer (MEEM), du Logement et de l’Habitat Durable (MLHD). L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant son intervention. Il en est de même en 
cas de décision explicite à compter de sa notification, 
- soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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